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République française

Département de la Haute-Corse
COMMUNE DE VALLE-DI-ROSTINO

Séance du 02 décembre 2023
Membres en exercice : 11

Présents : 9

Votants : 9

Pour : 9

Contre : 0

Abstentions : 0

Date de la convocation: 24/11/2023

L'an deux mille vingt-trois et le deux décembre à 15 h 00 l'assemblée
régulièrement convoquée,s'est réunie sous la présidence de Monsieur Christian
MORACCHINI

Présents : Christian MORACCHINI, Ours-Jean CAPOROSSI, Prosper
GIOVANNONI, Laurent LOVICHI, Charles RONGICONI, Jean-Jacques
GIOVANNONI, Jacques CRISTIANI, Jean-Pierre MANNONI, Michel
NOVELLINI
Représentés:
Excusés:  Jean MORACCHINI, Ange MORACCHINI
Absents:
Secrétaire de séance: Ours-Jean CAPOROSSI

Objet: Adoption de l'instruction budgétaire et comptable M57 - N° 2023_047

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable
publique et en particulier ses articles 53 à 57 ;

Vu le III de l’article 106 de la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation
Territoriale de la République, dite loi NOTRe, précisé par le décret n°2015-1899 du 30
décembre 2015, offre la possibilité, pour les collectivités volontaires, d’opter pour la
nomenclature M57 ;

Vu l’avis du comptable public en date du 15 septembre 2023 pour l’application anticipée du
référentiel M57 avec le plan comptable abrégé pour la commune de Valle di Rostino au 1er

janvier 2024 ;

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, décide

- d’adopter, à compter du 1er janvier 2024, la nomenclature budgétaire et comptable M57
abrégée ;

- de préciser que la nomenclature M57 abrégée s’appliquera aux budgets suivants :

- que l’amortissement obligatoire(1), ou sur option(2), des immobilisations acquises à
compter du 1er janvier 2024 est linéaire et pratiqué à compter de la date de mise en
service du bien selon la règle du prorata temporis ;

- que les durées d’amortissement seront celles qui étaient antérieurement appliquées ;

- que sera appliqué l’amortissement par composants au cas par cas, sous condition d’un
enjeu significatif ;

- de maintenir le vote des budgets par nature et de retenir les modalités de vote de droit
commun, soit un vote au niveau du chapitre pour les sections d’investissement et de
fonctionnement, sans vote formel sur chacun des chapitres ;
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 - de constituer une provision dès l’apparition d’un risque avéré et une dépréciation dès la
perte de valeur d’un actif dans sa totalité sur l’exercice avec un étalement budgétaire ;

- d’autoriser Monsieur le Maire à opérer des virements de crédits de paiement de chapitre
à chapitre dans la limite de 7,5% des dépenses réelles de chaque section du budget, à
l’exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel ;

- d’autoriser Monsieur le Maire à mettre en œuvre les procédures nécessaires à ce
changement de nomenclature budgétaire et comptable et à signer toutes les pièces
nécessaires à l’exécution de la présente délibération.

(1) Conformément aux dispositions des articles L.2321-2-27°  (communes et groupement de
communes de plus de 3 500 habitants) et R.2321-1 du CGCT

(2) Sur décision de l’assemblée délibérante

Le Maire
Ainsi fait et délibéré, les jour, mois et an que ci-dessus
POUR COPIE CONFORME AU REGISTRE SONT LES SIGNATURES

 C. MORACCHINI

Acte rendu exécutoire après dépôt en Préfecture le 07 décembre 2023
et publié ou notifié le 07 décembre 2023
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